
Les factures 
et dépenses éligibles

POUR LA PROMOTION DES VINS DANS LES PAYS TIERS



Ce guide des bonnes pratiques du déposant vise à vous 
accompagner vers une meilleure compréhension des 
attendus du dispositif de promotion des vins vers les pays 
tiers, financé par la politique agricole commune. 

Il présente, à partir d’exemples concrets, les bonnes 
pratiques et les erreurs à éviter lors du dépôt de vos factures 
et l’ajout des dépenses sur le portail vitipromotion.

Il est conçu de la manière suivante :
• Présentation d’une facture éligible
• Présentation d’exemples de factures et justificatifs de 

dépense non éligibles avec :
1. Explication sur les justificatifs attendus ;
2. Présentation d’exemples de bonnes pratiques le cas 

échéant.

Quelques remarques complémentaires :
 
Les factures doivent être transmises à l’onglet « gérer mes 
factures » du portail de dépôt de la demande de paiement. 
Vous pourrez par la suite rattacher la facture à chacune 
de vos fiches événements. 

Toutes les factures déposées sur le portail doivent être 
attestées par un commissaire aux comptes ou un expert-
comptable justifiant de leur acquittement.
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La facture
éligible

Pour s’assurer de l’éligibilité d’une dépense, il 
convient de présenter une facture. La facture est 
un document commercial, comptable et juridique 
qui atteste l’achat ou la vente de biens ou services.  
Une facture éligible au dispositif comprend les 
caractéristiques suivantes – elle doit :

• être libellée au nom du bénéficiaire de l’aide ;
• porter l’indication de l’identité de l’émetteur 

de la facture;
• permettre d’identifier les actions  éligibles  

présentées dans la demande de paiement 
ainsi que les montants correspondants aux 
coûts présentés ;

• être présentée en français ou en anglais ; 
• être datée ; 
• être rattachable aux documents de 

comptabilité du bénéficiaire.

Enfin, pour être éligible, la dépense doit être 
rattachée à un événement et des preuves de 
réalisation éligibles (définis à l’annexe 1 de la 
décision de FranceAgriMer). 
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FACTURES ET DÉPENSES ÉLIGIBLES

Identité de  
l’émetteur de la 
facture

Libellé au nom du 
bénéficiaire de l’aide 

Détail de la prestation 
permettant d’identifier les 
actions éligibles facturées et les 
montants correspondants aux 
coûts présentés  

Date de la facture 
et de la livraison du 
projet
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Factures 
et documents 

non conformes 
Pour s’assurer de l’éligibilité d’une dépense, il 
convient de présenter une facture. La facture est 
un document commercial, comptable et juridique 
qui atteste l’achat ou la vente de biens ou services.  
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FACTURES ET DÉPENSES ÉLIGIBLES

• Factures pro formas 

La facture pro forma est un document à simple titre informatif pour le client, qui n’a aucune valeur 
juridique, fiscale ou comptable. 

 
• Tickets de caisse et bancaire

Seules les factures sont admises sur ce dispositif. Les tickets de caisse et 
bancaire ne permettent pas de rendre les dépenses éligibles. 

Par ailleurs, les dépenses liées aux transports locaux dans le pays tiers 
ainsi qu’à la restauration sur place ne sont pas à présenter : elles sont prises 
en charge au titre du forfait de 200 euros par jour d’hébergement et de 
séjour. Ce forfait s’active sur présentation d’une facture d’hébergement 
nominative.

La facture proforma ne permet 
pas de justifier une dépense, elle a 
uniquement valeur informative.

Erreurs fréquentes
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Factures 
insuffisamment 

détaillées 
La facture présentée doit être suffisamment 
détaillée et permettre de situer exactement les 
dépenses par rapport à la réalisation de l’événement 
de promotion. 
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Bonne pratique
Pour l’événement « publicité et annonce dans les médias », plusieurs publications dans des magazines 
anglais ont été produites pour mettre en avant les champagnes de la maison Duval Leroy.

Description de l’événement : « Tout au long de l’année 2022, H&N Wines - notre 
importateur au Royaume Uni - a publié des articles sur la maison Duval Leroy dans leur magazine 
dédié aux vins et spiritueux Assemblage. Ce dernier est distribué à tous les client d’HN WINES. 
Ainsi, les champagnes Duval Leroy ont eu l’opportunité d’être publié dans 3 magazines. »

Extrait d’une publication mettant 
en avant les vins de la maison 
Duval Leroy.

La facture présentée 
permet d’identifier 

clairement la 
prestation payée 

(publication dans 
le magazine), et est 
en lien direct avec 

l’événement et la 
preuve de réalisation 

présentée.



10

GUIDE DES BONNES PRATIQUES

FOCUS CANADA

NB : Dans le cas spécifique des actions se déroulant au Canada, si la facture 
d’un monopôle ou d’un agent n’est pas suffisamment détaillée, il est 
recommandé de transmettre un détail des dépenses via un fichier  fourni 
par l’agent ou le monopôle, qui permet d’étayer les prestations effectuées 
non détaillées sur la facture.

Dans le cadre des actions menées par des monopôles, il peut être difficile de recueillir des 
factures détaillées. Dans cette hypothèse, il est nécessaire de transmettre des documents 

étayant les actions réalisées par le monopôle :

Une facture qui ne 
mentionne pas les 
activités de promotion 
financée est inéligible, 
d’autant plus si aucun 
document du prestataire 
ou de l’opérateur 
ne vient étayer la 
nature  et la preuve 
de la réalisation de la 
prestation.
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FACTURES ET DÉPENSES ÉLIGIBLES

Factures 
non traduites 
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Les factures sont présentées en anglais ou en français ou sont traduites dans l’une de ces deux 
langues si nécessaire. Pour toute facture non traduite, la dépense sera non éligible.  

Une facture non traduite 
en anglais ou en français 
ne permet pas d’analyser 
et de justifier la dépense. 

Afin de justifier la dépense d’hébergement effectuée pour se rendre à un salon chinois, la facture 
transmise n’a pas été traduite. Elle ne permet donc pas d’identifier les différents éléments nécessaires 
à l’étude de la dépense. 

Erreurs fréquentes
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FACTURES ET DÉPENSES ÉLIGIBLES

Bonne pratique

Présentation de la facture originale et de sa traduction 
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Billets d’avion 
sans preuve 

de classe 
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Concernant les frais de transports, seule la dépense en classe économique est retenue. Si la facture 
correspond à une classe business, le tarif de la classe économique est retenu, s’il a bien été justifié 
par l’opérateur. A défaut de justification, la dépense est divisée par 4. 

Si le justificatif de 
transport indique la classe 
business, transmettez un 
document permettant de 
justifier le  tarif en classe 
économique  pour ce vol :

• capture d’écran de la 
page indiquant ce tarif

•  document émanent de 
l’agence de voyage

Si ce dernier n’est pas 
justifié, le montant 
présenté est divisé par 4.

Erreurs fréquentes
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Dépenses 
hors période ou 

hors pays  
La facture fait référence à des actions se déroulant 
sur des périodes éligibles et pays éligibles. 
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FACTURES ET DÉPENSES ÉLIGIBLES

Erreurs fréquentes

Présentation d’une facture correspondant à une période inéligible.

Dans le cadre de la 
demande de paiement 
de l’appel à projet 2020, 
la période de réalisation 
des actions éligibles 
débute au 01/01/2021 et 
se termine au 31/12/2021. 
La facture transmise  
mentionne une période 
de réalisation d’octobre 
2020 à janvier 2021. Les 
mois concernant l’année 
2020 ne sont donc pas 
éligibles. 
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FOCUS

À noter : les nuitées éligibles sont celles qui encadrent l’événement : une 
nuitée avant le début de l’événement, les nuitées durant la période, une 
nuitée à l’issue de l’événement.

Pour le cas particulier de la facture d’hébergement, elle mentionne des nuitées pendant la 
période de réalisation décrite. 

Présentation du 
programme indiquant 
les dates du voyage 
sur les lieux de 
production.

La Facture mentionne 
une nuitée ne  
correspondant pas aux 
dates de l’événement 
mis en œuvre. La 
dépense est inéligible. 

La Facture mentionne 
des nuitées  en lien 
avec les dates de 
l’événement mis en 
œuvre. La dépense est 
éligible. 
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Dépenses 
à caractère 
commercial  

Toute dépense à caractère commercial – frais de 
visas, mentions de ristourne/ rabais/ remises – est 
inéligible au dispositif. 
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• Ristournes, rabais, remises   

La facture pro forma est un document à simple titre informatif pour le client, qui n’a aucune valeur 
juridique, fiscale ou comptable. 

 
• Frais bancaires   

Conformément à la décision, les frais 
bancaires (notamment les frais de change, 
les intérêts bancaires et les frais de garantie 
bancaire pour les avances) sont inéligibles et 
ne peuvent pas être retenus dans les dépenses.  

Les actions de 
promotion sous forme 
de rabais, ristournes, 
remises sont non 
éligibles.

Cette ligne n’est pas 
éligible, et ne doit 
pas être présentée 

à la demande de 
paiement.
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Dépenses 
présentées alors 

qu’incluses dans le 
forfait d’hébergement 

et de séjour de  
200 €/nuitée.  

Un forfait unique de dépenses de 200 € par 
nuitée et par personne est accordé au demandeur 
sur présentation du justificatif de dépense 
d’hébergement payant dès lors que le déplacement 
est lié à la réalisation d’une action de promotion 
éligible.

Le forfait couvre toutes les dépenses d’hébergement 
et de séjour prévues ci-dessus et exonère le 
demandeur de la présentation d’autres pièces 
justificatives relatives aux dépenses journalières de 
restauration et de séjour sur les lieux de l’action de 
promotion (tickets de transports urbain, factures de 
taxi ou Uber dans la ville où se déroule les actions, 
factures de restauration,…). 
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Les factures de restauration peuvent être prises en charge si elles sont intégrées à un 
événement « accords mets et vins » qui prévoit la constitution d’un repas expressément 
organisé autour de la dégustation des vins. Généralement, ces événements sont co-
organisés avec des cuisiniers ainsi que des œnologues. 

Les justificatifs attendus sont cités à l’annexe 1 de la décision : « Menu avec vins associés/ 
liste et qualité des participants ». Le menu doit être étudié pour s’accorder avec les vins 
dégustés.

Des factures de restauration  peuvent également être présentées dans le cadre de 
l’événement «dégustations B to B»,  uniquement si elles sont accompagnées de preuves 
de réalisation permettant de matérialiser en parallèle une dégustation de vos vins, avec 
vos invités professionnels.

FOCUS

Le forfait unique de dépenses est de 200 € par nuitée et par 
personne. Il est déclenché par la présentation de la facture 

d’hébergement. 

Les factures de frais de restauration et de transport autour du 
lieu de l’événement ne sont pas à présenter sur le dispositif.





www.franceagrimer.fr

12 rue Henri Rol-Tanguy  
TSA 20002 - 93555 
MONTREUIL Cedex 
Tél. : 01 73 30 30 00

Directrice de la publication : Christine Avelin 
Rédaction : Direction Interventions
Conception et réalisation : Studio Graphique 

GUIDE DES BONNES PRATIQUES : LES FACTURES ET LES DÉPENSES ÉLIGIBLES

https://www.youtube.com/@franceagrimerfr8475
https://fr.linkedin.com/company/franceagrimer
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjcrZvF58-BAxUmTaQEHeHzDMsQ6F56BAgKEAE&url=https%3A%2F%2Ftwitter.com%2FFranceAgriMerFR%3Fref_src%3Dtwsrc%255Egoogle%257Ctwcamp%255Eserp%257Ctwgr%255Eauthor&usg=AOvVaw0rdWTgJ-x8nn98oC_jxf5i&opi=89978449

